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ARTICLE 18

Compléter la première phrase de l’alinéa 1 par les mots :

« et la ressource en eau. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement des biocarburants peut avoir un impact non négligeable sur le milieu
aquatique du fait de la remise en culture de jachère, de l’utilisation d’intrants (engrais et pesticides)
et d’utilisation d’eau pour l’irrigation. Il est indispensable de prendre en compte ces impacts dans le
bilan énergétique des biocarburants.


